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Environnement : fonctionnement
Question écrite n° 41041

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la politique menee dans
son ministere en faveur du developpement du teletravail. Le teletravail, qui est la possibilite d'exercer a distance
des activites tertiaires grace aux nouvelles techniques d'information et de communication, a un role a jouer dans
l'adaptation de notre economie et de notre administration. Le teletravail peut favoriser l'amenagement du
territoire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, repartition plus equilibree des activites...),
l'amelioration des services rendus aux usagers (creation de telecentres et de nouveaux points d'accueil...) et la
qualite de vie des agents. Convaincu que les services publics doivent avoir un role exemplaire en la matiere, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives prises par son ministere pour diffuser dans
l'administration ce mode d'organisation qui est un atout pour l'amenagement du territoire et le developpement de
nouveaux emplois.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite connaitre les initiatives prises par le ministere de l'environnement en faveur
du developpement du teletravail. Le ministere de l'environnement a entame, au debut de l'annee 1995,
l'elaboration de son schema directreur des systemes d'information. Ces systemes, qui constituent un levier de la
modernisation, constitueront a terme de veritables memoires vivantes et actives permettant la circulation et
l'echange de donnees ainsi que la constitution d'un veritable capital d'informations sur l'environnement.
L'architecture de telecommunication de type Intranet mise en place actuellement dans les DIREN permettra de
faire des experimentation dans ce domaine. S'agissant des directions regionales de l'environnement de bassin,
dont le territoire d'intervention est tres etendu, les techniciens charges d'entretenir les reseaux des capteurs
hydrometriques travaillent sur le terrain et ne reviennent pas habituellement au siege de la DIREN. Les
informations sont ainsi teletransmises aux centres d'annonces des crues qui peuvent etre joints en temps reel.
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